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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, 
sous-catégorie B.1.1 

 

 

Numéro de référence : 2008-3896 

Demande :   Catégorie B, sous-catégorie B.1.1 (Nouvelle source 

d’approvisionnement (site) du titulaire actuel) 

Produit :   Herbicide de qualité technique Aim (carfentrazone-éthyle) 

Numéro d’homologation : 28572 

Matière active (m.a.) : Carfentrazone-éthyle 

Numéro de document de l’ARLA : 1825628 
 

 

But de la demande 

 

La présente demande vise l’ajout d’une nouvelle source d’approvisionnement (site de 

fabrication) pour l’herbicide de qualité technique Aim (carfentrazone-éthyle) du titulaire actuel. 

 

Évaluation des propriétés chimiques 

 

Nom commun :    carfentrazone-éthyle 

Nom chimique selon l’IUPAC : (RS)-2-chloro-3-{2-chloro-5-[4-(difluorométhyl)-

4,5-dihydro-3-méthyl-5-oxo-1H-1,2,4-triazol-1-yl]-4-

fluorophényl}propionate d’éthyle 

Nom chimique selon le CAS : α,2-dichloro-5-[4-(difluorométhyl)-4,5-dihydro-3-méthyl-

5-oxo-1H-1,2,4-triazol-1-yl]-4-fluorobenzènepropanoate 

d’éthyle 
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 Propriétés de l’herbicide de qualité technique Aim (carfentrazone-éthyle) : 

Propriété Résultat 

Couleur et état physique Liquide jaune-orange 

Concentration nominale 91,7 %  

Odeur Faible odeur évoquant celle du pétrole 

Masse volumique 1,28 à 1,45 g/cm
3
 (à 25 °C) 

Pression de vapeur  1,2 × 10
-7

 mm Hg (1,6 × 10
-5

 Pa) à 25 °C 

5,4 × 10
-8

 mm Hg (7,2 × 10
-6

 Pa) à 20 °C 

pH 5,2  

Solubilité dans l’eau 12 µg/mL à 20 °C 

22 µg/mL (à 30 °C) 

Coefficient de partage 

n-octanol/eau 

Log Koe = 3,36 

 

 

Les exigences en matière de données sur les propriétés chimiques de l’herbicide de qualité 

technique Aim (carfentrazone-éthyle) sont remplies. 

 

 

Évaluation de la valeur et des effets sur la santé humaine et sur l’environnement 
 

Aucune évaluation de la valeur et des effets sur la santé humaine et l’environnement n’est requise 

pour la présente demande. 

 

 

Conclusion 

 

L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) a terminé l’évaluation de la 

présente demande et a jugé que les renseignements étaient suffisants pour appuyer 

l’homologation de la Nouvelle source d’approvisionnement (site de fabrication) pour l’herbicide 

de qualité technique Aim (carfentrazone-éthyle). 
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